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E X P O S E     DES   M O T I F S

La Loi sur la transparence des entreprises organise la réforme du 
registre du commerce en vue de créer un climat de confiance et d'information entre 
les entreprises. L'objectif primordial du registre du commerce, c'est la transparence. 
Pour cela, le registre doit rassembler l'ensemble des renseignements relatifs aux 
événements essentiels de la vie de l'entreprise. Dans le but de faciliter le crédit 
fournisseur, le registre doit assurer la publicité de l'ensemble des sûretés mobilières 
prises sur l'entreprise et de garanties telles que le crédit-bail et la clause de réserve de 
propriété.

C'est pourquoi, la deuxième section consacrée à la publicité du crédit 
mobilier regroupe les obligations déclaratives existantes concernant certaines sûretés 
(nantissement des fonds de commerce et de l'outillage) et les étend à l'ensemble des 
sûretés mobilières affectant les actifs d'une entreprise, y compris les privilèges 
légaux, afin que les tiers soient exactement informés de la situation financière des 
entreprises et qu'ils puissent traiter avec elles en toute connaissance de cause.

Cette information serait loin d'être complète si les privilèges légaux dont 
bénéficient les administrations et les organismes sociaux restaient occultes. Les dettes 
fiscales et sociales constituent très souvent une part prépondérante du passif des 
entreprises et ces dettes sont très généralement assorties d'un privilège légal. Les 
tiers, banquiers ou cocontractants, ont tout intérêt à connaître le montant de ce passif 
afin de contracter avec l'entreprise en toute connaissance de cause, et notamment afin 
de consentir un crédit dans de bonnes conditions de sécurité.

Avant toute réforme de fond des sûretés et privilèges, il est donc 
nécessaire de prévoir expressément la publication de ces privilèges et d'insérer ces 
dispositions au sein des textes spéciaux qui les régissent.

Tel est l'objet de la présente Loi.

REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

-----------------------------------------------------------------
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L'Assemblée Nationale  a adopté en sa séance du 30 j uillet 1999 la Loi dont la 
teneur suit :

Article premier  : Il est ajouté à la section III du Chapitre I du TITRE I de la 
cinquième partie du CGI les articles suivants :

Art. 05 01 13  bis :
1. Le privilège attribué au Trésor et aux services fiscaux doit être publié dans 

les conditions prévues au chapitre V du décret sur la publicité du crédit 
mobilier, pour le montant des sommes restant dues à titre privilégié par des 
commerçants et personnes morales de droit privé, même non commerçantes.

2. La publicité est faite à la diligence de l'administration chargée du 
recouvrement.

3. L'inscription ne peut être requise, selon la nature de la créance, qu'à partir 
de la date à laquelle :

le  redevable  a  encouru  une  majoration  pour  défaut  de  paiement  a. 
pour  les  impôts directs ;

b.  un titre de perception a été émis en application de l'article 01 05 39 
pour les impôts recouvrés par les services fiscaux.

La publicité est obligatoire lorsque les sommes dues par un redevable à un 4. 
même poste comptable ou service assimilé et susceptibles d'être inscrites 
dépassent 150 000 000 FMG au dernier jour d'un trimestre civil. Les 
sommes qui ne dépassent pas le montant minimum peuvent également être 
inscrites.

En cas de paiement avec subrogation, le subrogé aux droits du Trésor est 5. 
tenu des obligations et formalités mises par le présent article à la charge de 
l'administration, quel que soit le montant du paiement.

Si le paiement par le subrogé a lieu sans émission de titre exécutoire prévu au 
3, l'inscription ne peut être requise que six mois au moins après le paiement.
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6. Les frais de l'inscription du privilège sont à la charge du Trésor.

En cas de faillite, de règlement judiciaire, de redressement ou de liquidation 7. 
judiciaire du redevable ou d'un tiers tenu légalement au paiement des 
sommes visées au 1, le Trésor ou son subrogé ne peut exercer son privilège 
pour les créances qui étaient soumises à titre obligatoire à la publicité 
prévue aux 1 à 5 et dont l'inscription n'a pas été régulièrement requise à 
l'encontre du redevable.

8. Les inscriptions prises en application des 1 à 5 conservent le privilège 
pendant deux ans. Elles peuvent être renouvelées.

Art. 05 01 13 ter :
1. L'inscription des sommes privilégiées dues au Trésor public et aux services 
fiscaux est faite :

a.  Si le redevable est une personne physique au greffe du tribunal de 
commerce dans le ressort duquel se trouve son principal établissement 
commercial ;

b.  Si le redevable est une personne morale de droit privé immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés, au greffe du tribunal de commerce 
dans le ressort duquel se trouve son siège social ;

c.  Si le redevable est une personne morale de droit privé non immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés, au greffe du tribunal de commerce 
dans le ressort duquel se trouve son siège social.

2. Lorsque la publicité est faite à titre obligatoire, en application du 4 de l'article 
précèdent, l'inscription des sommes déterminées dans les conditions fixées au 3 
dudit article doit être requise au plus tard :

a. Le 28 ou le 29 février pour les sommes dues au 31 décembre de l'année 
précédente ;

b. Le 31 mai pour les sommes dues au 31 mars de l'année courante ;
c. Le 31 août pour les sommes dues au 30 juin de l'année courante ;
d. Le 30 novembre pour les sommes dues au 30 septembre de l'année courante 

.

L'octroi de délais de paiement ne fait pas obstacle à l'application des 
dispositions du présent article.

3. Pour requérir l'inscription des sommes privilégiées dues au Trésor ou aux 
services fiscaux, le comptable public chargé du recouvrement remet ou adresse par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au greffier compétent, un 
bordereau établi en double exemplaire et comportant les indications suivantes :

a. Date à laquelle il est établi ;
b. Désignation du comptable public requérant ;
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c. Nom, prénoms, raison ou dénomination sociale, adresse de l'établissement 
principal ou du siège du redevable ;

d. Montant des sommes dues au Trésor au dernier jour du trimestre civil 
précédant l'inscription.

Le comptable avise le contribuable qu'il a requis une inscription à son 
encontre.

4. Un des exemplaires du bordereau prévu au 3 est restitué ou renvoyé au 
comptable par le greffier, après avoir été revêtu de la mention d'inscription qui 
comprend la date de celle-ci et le numéro sous lequel elle a été faite. Le second 
exemplaire portant les mêmes mentions est conservé au greffe pour constituer le 
registre des inscriptions ; le greffier tient en outre un répertoire alphabétique.

5. Lorsqu'un redevable a contesté une imposition ayant fait l'objet d'une 
inscription et qu'il bénéficie du sursis de paiement, il peut faire mentionner par le 
greffier l'existence de la contestation ; cette mention est portée en marge de 
l'inscription.

Le redevable doit produire à cet effet une attestation délivrée par le comptable 
chargé du recouvrement de l'imposition contestée.

La fraction non encore payée d'une imposition contestée ayant fait l'objet d'une 
mention au registre public figure d'une manière distincte sur le bordereau établi par 
le comptable en vue d'une nouvelle inscription dans les conditions prévues au 
premier alinéa du 6.

6. Chaque nouvelle inscription requise par un même comptable à l'encontre du 
même redevable rend caduque l'inscription précédente.

En dehors du cas prévu au 7, une inscription peut faire l'objet à tout moment 
d'une radiation totale à la diligence du redevable, sur présentation au greffe d'une 
attestation constatant le paiement et établie par le comptable ayant requis 
l'inscription. Une radiation partielle ne peut être faite que pour une somme au moins 
égale au montant minimum prévu pour l'inscription.

Toute radiation consécutive à un dégrèvement est faite à l'initiative du comptable 
qui avait requis l'inscription. Il est de même procédé à radiation sur l'initiative du 
comptable en cas d'erreur commise par celui-ci sur le montant des sommes 
privilégiées ou sur l'identité du redevable.

Le greffier mentionne les radiations en marge de l'inscription correspondante.

7. Pour inscrire son privilège, le subrogé dans les droits du Trésor ou des services 
fiscaux produit au greffier un certificat établi par le comptable public chargé du 
recouvrement et attestant la subrogation. Si la créance ayant fait l'objet d'une 
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subrogation est comprise dans une inscription, le certificat vaut radiation de cette 
inscription à due concurrence.

8. Les attestations ou certificats prévus aux 5, 6 et 7 sont remis en double 
exemplaire ou adressés aux greffiers par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. L'un des exemplaires est rendu ou renvoyé à titre de récépissé au 
requérant, après avoir été revêtu, dès réception, d'une mention indiquant la date 
d'accomplissement de la formalité requise. Le deuxième exemplaire est conservé 
au greffe.

9. Les greffiers sont tenus de délivrer à tous ceux qui le requièrent et aux frais du 
requérant soit un état des inscriptions existantes, soit un certificat indiquant qu'il 
n'existe aucune inscription. Chaque réquisition ne peut viser qu'un redevable 
nommément désigné.

L'état des inscriptions délivré par le greffier doit comporter l'indication du 
comptable ou du tiers subrogé ayant requis l'inscription, la date de l'inscription, le 
montant des sommes inscrites et, le cas échéant, les mentions de contestations.

10. Le modèle des bordereaux, attestations, certificats, réquisitions et états des 
inscriptions prévus aux 3, 5, 6, 7 et 9 est fixé par arrêté conjoint du ministre de 
l'économie et des finances et du garde des sceaux, ministre de la justice.

Article 2 : L'alinéa 1 de l'article 244 du Code des Douanes est complété par 
l'alinéa suivant :

1. Le privilège attribué au service des douanes doit être publié dans les 
conditions prévues au chapitre V du décret sur la publicité du crédit 
mobilier, pour le montant des sommes restant dues à titre privilégié par des 
commerçants et personnes morales de droit privé, même non commerçantes; 
la publicité doit être effectuée dans les conditions prévues aux articles 05 01 
13 bis et 05 01 13 ter du CGI.

Article  3 : Dès lors qu'elles dépassent 150 000 000 FMG, les sommes 
privilégiées dues aux organismes de prévoyance sociale par un commerçant ou une 
personne morale de droit privé même non commerçante doivent être inscrites au 
registre du commerce et des sociétés tenu au greffe du tribunal de commerce dans le 
délai de trois mois suivant leur échéance.

En cas de redressement ou de liquidation judiciaires du redevable ou d'un tiers 
tenu légalement au paiement de ces sommes, le privilège dont l'inscription n'a pas 
été régulièrement requise à l'encontre du redevable ne peut plus être exercé pour les 
créances qui étaient soumises à titre obligatoire à cette inscription.

L'inscription conserve le privilège pendant deux années à compter du jour où 
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elle est effectuée. Elle peut être renouvelée.

Une inscription peut faire l'objet à tout moment d'une radiation totale ou 
partielle à la diligence des organismes de sécurité sociale ou du redevable sur 
présentation au greffier d'un certificat délivré par l'organisme créancier ou d'un acte 
de mainlevée émanant du créancier subrogé.

Toutefois, le privilège est conservé au-delà du délai prévu au deuxième alinéa 
sur les biens qui ont fait l'objet d'une saisie avant l'expiration de ce délai.
En cas de redressement ou de liquidation judiciaires, les pénalités, majorations de 
retard et frais de poursuites dus par le redevable à la date du jugement d'ouverture 
sont remis.

Article 4 : La présente Loi entrera en vigueur  dans le délai d'un an à compter 
de la date de sa promulgation.

Article 5 : La présente Loi sera publiée au journal officiel de la République.
 Elle sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Antananarivo, le  30 juillet 1999

LE SECRETAIRE,      LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,

ANDRIANARISOA Ange Christophe F
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